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JUSTICE CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (V ch.) : 

Demande en revendication de manuscrits autographes 

du feu roi Louis-Philippe formée j>ar la famille d'Or-

léans contre le sieur Vallete; continuation* Se l'His-
toire généalogique et chronologique de la maison royale 
de France, des paifs, etc., par le père Anselme; inter-

vention au nom de M. le marquis Ernest de Cirardin.— 

Tribunal civil de la Seine (2e ch.) : Accident du Cirque-

Napoléon; chûte du lustre; action en dommages-inté-

rêts formée par M. Dejean contre M. Dufour, entrepre-

neur, et M. Piat, mécanicien. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Affaire Verger; pourvoi contre l'arrêt de la 

chambre d'accusation; rejet. 

RÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

CHRONIQUE, 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (I" ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 15 janvier. 

DEMANDE EN REVENDICATION DE MANUSCRITS AUTOGRAPHES DU 

FEU ROI LOUIS-PHILIPPE FORMEE PAR LA FAMILLE ll'oR-

LEANS CONTRE LE SIEUR VALLETE. — CONTINUATION DE 

l'Histoire généalogique et chronologique de la Maison 
royale de France, des pairs, etc., PAR LE PURE AN-

SELME. — INTERVENTION AU NOM DE M. LE MARQUIS ER-

XEST DE GIRARD1N. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9 janvier.) 

Au commencement de l'audience, Me de Bretonne, 

avoue, se lève et demande l'autorisation de poser, au nom 

de M. le marquis Ernest de Girardin, des conclusions 

d intervention. 

Ces conclusions sont conçues en ces termes : 

« Attendu qu'après le décès de M. Stanislas de Girardin, 

pere des demandeurs, la famille avait confié à M. Vatout les 

mémoires manuscrits et les notes et papiers qui paraissaient 

y avoir trait, et l'avait chargé d'en diriger la publication; 

« Qu'après l'achève rient du travail et la publication des 

mémoires, beaucoup de papiers furent remisa la famille de 

Wardin, qui eut de fortes raisons de penser qu'une partie no-

table avait dû rester encore chez M. Vatout; 

» Mais attendu que toiftcela demeurant confondu avec des 

niasses débrouillons et de paperasses de diverses origines qui 

se trouvaient chez lui, les promesses qu'il lit à diverses épo-

ques de rechercher ce qu'on supposait être encore en sa pos-

session ne furent pas réalisées; 

« Attendu que, lorsque M. Vatout vint à décéder, la famille 

ne M. de Girardin ne put pas obtenir plus.de satisfaction; 

« Attendu que, dans cet état de choses, M. le marquis de 

Wardin a récemment appris par les journaux que, dans un 

procès en revendication dirigé par les héritiers d'Orléans con-

tre M. Vallete, il se trouvait une masse de papiers émanés 

~e M. Stanislas de Girardin, comprenant une suite mauuseri-
e 4 *M mémoires imprimés et des notes et papiers de lui se 

at achant soit aux mémoires mêmes qui ont été publiés, soit 

'a suite qui n'a pas été livrée à l'impression; 

" Attendu que le demandeur a aisément reconnu dans les 

papiers dont il s'agit les débris des documents restés chez M. 

atout, mais qu'il a reconnu en môme temps que ces débris 

yaijt été sauvés de la destruction par les soins de M. Vallete, 

Ir1 'es L' réunis eu un volume comme autographes ou docu-

^nis historiques, là famille de Girardin ne devait les faire 
Qtrer dans ses main» qu'en traitant avec leur possesseur; 

VJl ten(iu lue le demandeur s'est mis en rapport avec M. 

iT*1 a racheté de lui le volume en question; 

d'hui A atlemlu <Ple 00 volume se trouve compris aujour-

« 0 tu5 ia revendication des héritiers d'Orléans : 

dirai 8 de Gira!"dm n'a pas à s'expliquer sur cette reven-

notp H *întaiu qu'elle a trait aux mémoires, brouillons et 

mai* -il?
 rui' collectés et réunis en volume par M. Vallete, 

qu'en11" a COlltestée de la manière la plus formelle, en tant 

ûi*i , t''ait aux mémoires, brouillons et notes de M. Sta-

i7s du
 «irardin ; 

maint'lfnî? que la rélinion de tous ces débris dans les 
1res I- Vatout qui s'en était trouvé détenteur à des ti-

de Da'"erS' nti ')eut P*5 P1"8 lu"r réunion dans les masses 
droitf» i ,6.a} lls 0Ilt eté extraits par M. Vallete donner un 
mais llél*itiers d'Orléans sur des manuscrits qui n'ont ja-
^ appartenu ni pu appartenir, soit à eux, soit à leur au-
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Je pense qu'il est inutile, dit M
e
 de Bretonne, après 

avoir donné lecture de ces conclusions, de lire au Tribu-

nal le sommaire des pièces par nous revendiquées. Le Tri-

bunal, qui a les manuscrits entre les mains, se convaincra 

aisément que le troisième volume contient bien les pièces 

que mon client réclame dans les conclusions que je viens 

d'avoir l'honneur de prendre. 

M' Scribe, avocat des héritiers d'Orléans, prend la pa-
role en ces termes : 

J'aurais voulu, dans la crainte d'abuser des moments du 

Tribunal, ne pas revenir sur ce débat. Mais la défense, ou plu-

tôt les provocations de M. Vallete, nécessitent de ma part des 

réponses qui seront courtes, mais péremptoires. A Dieu ne 

plaise que je cherche a me justifier de mes prétendues atta-

ques et déclamations contre la révolution de février! Il n'était 

pas dans les nécessités de ma cause d'apprécier cette déplora-

ble catastrophe, et je n'en ai pas dit un seul mot. Libre à 

mon adversaire de glorifier le peuple qui a brisé le trône d'un 

prince dont l'histoire dira toutes les vertus. Mais aussi qu'il 

me soit permis de constater avec la notoriété publique qu'au 

milieu de cette foule égarée, il se trouvait des industriels qui 

ont fait main basse sur toutes les valeurs de tout genre et de 

toute nature qui existaient dans les résidences du feu roi Louis-

Philippe. 

Voici es que j'ai dit, «MUrainl.^pac, les nécessités- du proi 

voici ce que je répète. 
On a prétendu que les représentants des princes d'Or-

léans avaient été mal inspirés en faisant ce procès, et, conti-

nuant ce système de dénigrement et de calomnie dont la basse 

presse a abreuvé le pays pendant dix-huit ans, on n'a pas hé-

sité a vous dire : « Ils sont toujours les mêmes, incorrigibles ; 

leur parcimonie éclate en tout et partout, lls sont en présence 

d'un propiiétaire légitime qui leur fait une offre loyale; ils 

veulent bien? la propriété , mais ils ne veulent pas la payer, et 

pour arriver à leur but, ils ont recours à des procédures in-

solites!» 
Que ines adversaires me permettent de leur dire que ce sont 

eux qui sont mal inspirés. Je ne m'abaisserai pas à justifier les 

représentants des princes d'Orléans, lls persistent dans leurs 

déclarations. Le Tribunal choisira entre celles de M. Bocher, 

dont je ne puis pas parler, parce qu'il est sans doute à l'au-

dience, et celles de M. Vallete : il y a certaines choses qui ne 

se discutent pas. Ceci dit, j'arrive au procès. 

Je m'étais attaché à démontrer que la maxime en fait de 

meubles : possession vaut titre, n'était applicable qu'au tiers-

acquéreur d'un objet mobilier et au tiers-acquéreur de bonne 

foi. On nie la distinction que j'ai faite. On soutient d'abord 

que les brouillons d'un auteur jetés par lui au panier sont la 

pr opriété du premier occupant. Cela n'est pas. Quand je mets 

des papiers manuscrits au rebut, j'abdique ma propriété en 

ce sertS seulement que j'entends que ces manuscrits seront dé-

truits; je ne consens nullement à ce qu'ils deviennent la pro-

priété d'un antre. En admettant, d'ailleurs, que la théorie de 

mon adversaire fût admissible, il faudrait qu'il prouvât que 

les manuscriis, dans l'espèce, ont été en réalité mis au rebut; 

or, le soin pris de détacher avec précaution les écussons indi-

que bien que l'on voulait conserver les feuilles sur lesquelles 

ils étaient apposés. 
On soutient ensuite que l'art. 2273 doit être entendu dans 

ce sens C'est au revendiquant à prouver que le détenteur est 

de mauvaise foi; que celui ci n'a pas d'explication à donner et 

qu'il peut se borner à répondre : Possideo quia possideo. 
C'est là une grave erreur. Une théorie pareille ferait le bon-

heur des habitués de la police correctionnelle. Très heureuse-

ment, elle n'est pas exacte; le possesseur doit des explications; 

il est tenu, en présence de la preuve qui l'accable, de démon-

trer que cette preuve est incomplète. 
Me Scribe, après avoir insisté sur cette thèse et rappelé 

l'arrêt rendu dans l'affaire Feuillet de (Jonches, continue ainsi: 

J'arrive au fait. La preuve la plus cei laine de ia propriété, 

c'est la déclaration du propriétaire. Or, je vous apporte la dé-

claration de la reine Marie-Amélie. 

« Claremont. 

« Mon cher monsieur Bocher, 

« J'ai pensé à la conversation que nous avons eue derniè-

rement ensemble, avant votre départ d'ici, relativement à la 

publication que voulait faire M. Vallete de papiers qui sont 

évidemment notre propriété, et qu'uniquement les malheu-

reux événements de lb48 ont pu faire tomber dans ses mains ! 

« Voici à peu près quels sont mes souvenirs à eet égard. 

Mon bien-aimé roi, alors duc d'Orléans pendant son séjour, a, 
depuis 1807 jusqu'en 1808, pour charmer ses loisirs, voulu 

continuer l'œuvre du père Anselme sur les généalogies nobi-

liaires et historiques de France et la mener jusqu'à nos jours. 

Ses frères, avec l'aide de leurs voisins et amis, se chargèrent 

de la partie du blason, le roi de la partie historique. Ses no-

tes étaient successivement copiées et mises au net par AJ. le 

chevalier de Broval telles qu'elles se trouvent dans le premier 

volume du père Anselme que je vous ai montré à Claremont. 

« Les maladies des frères du roi, ses voyages à Malte et eu 

Sicile, notre mariage firent interrompre ce travail. Ce n'est 

que durant les années paisibles de notre séjour à Neuilly, de-

puis 1817 jusqu'il 1829, que le roi s'en occupa de nouveau et 

commenva le second volume qui était la partie la plus délicate 

et la plus intéressante pour nous, 1 histoire généalogique des 

différentes branches de la maison de Bourbon jusqu'à nos 

jours. Les copies de ses notes furent faites soit par M. Oudard, 

soit par Gamache, valet de chambre qui avait une fort jolie 

écriture, et qui était devenu une espèce de copiste. Plus tard, 

surtout depuis l'avènement bu trône, mon mari ne pouvant 

plus continuer ce travail lui-même comme il en avait le désir, 

en chargea M. Vatout et corrigeait les épreuves. J'ai vu bien 

souvent trois cahiers grand in-folio, papier rayé, et le roi y 

faisait ses corrections. 
« Il demandait aussi souvent des renseignements a ses en-

fants et quelquefois à moi-même, en ce qui concernait les 

branches de Bourbon d'Espagne et de Naples. 
« J'ai vu souvent de ces cahiers dans de grands portefeuille* 

et quelquefois dans le bas de la bibliothèque à Neuilly ou dans 

les armoires qui étaient aux Tuileries dans le cabinet du roi 

et dans la salle de billard, yuelquelbis enfin M. Vatout en 

emportait pour y travailler chez lui. Il m'est impossible de nie 

rappeler où ils étaient au mois de février 18i8; si je trouve 

quelque autre souvenir, je vous le manderai également. 

« Becevez, etc. » 

A côté de cette déclaration qui émane d'une personne dont 

la parole ne sera pas révoquée en doute, se placent des preu-

ves matérielles : l'écriture du roi. ses corrections ; celles de 

M*l. Gamache, de Tallencourt et Oudard. Ces preuves étaient 

convaincantes, disais-je, elles devaient subsister jusqu'à ce 

qu'il eût été prouvé que le roi avait renoncé à sa propriété. 

Or comment prouver un fait négatif? J'allais plus loin et je 
disais : la nature de l'ouvrage, la situation de son auteur ren -

dent toute cession invraisemblable, et le sac des'l uilenes, qui 

est de notoriété publique, explique la depossession et démontre 

le vol. Ce n'était pas encore assez, au gré des adversaires; «j é-
tais disaient-ils, tenu de prouver quece qui est revendique avait 

I
été Volé in specie; ôr, cette preuve, je ne pouvais la taire, 

parce que l'ouvrage revendiqué n'existait pas avant 184b, 

parce qu'il avait été composé depuis cotte époque, avec de 

vieux papiers trouvés chez M, Blauc de Varenues qm les te-

nait de M. Vatout. » Il ne faut pas qu'une confusion s'établis-

se. Les manuscrits, j'en conviens, n'existaient pas en 1848 

dans l'état où ils sont aujourd'hui ; ils n'étaient pas reliés , 

ils n'étaient pas suivis d'une table, ils n'étaient pas précédés du 

titre qu'on a substitué au titre ancien qu'on a fait disparaître, 

pour se créer un droit. Je reconnais aussi qu'une lettre de ba-

layette a été ajoutée. Ma>s, à part cela, l'ouvrage existait, et M. 

Vallete n'a eu que la peine de le faire relier. 

Que dirai-je de l'état matériel des manuscrits? Je les ai vus 

hier; je les ai examinés à loisir. M. Vallete avait été, lui 

aussi, convié à cet examen ; il s'est bien gardé de se rendre à 

l'invitation qui lui était adressée, au désir exprimé par M. le 

président que les parties se rendissent dans son cabinet pour 

examiner les volumes en sa présence. Je comprends l'absten-

tion de M. Vallete, M. Bocher devait y être, et il redoutait ce 

qui aurait pu se passer devant les magistrats. 

Or, voici ce que l'examen auquel je me suis livré m'a révé-

lé: les feuilles sont intactes, elles ne sont pas froissées, elles se 

suivent, elles ont une pagination. Les écussons ont été enlevés 

avec soin. Le feuillet 173 contient de l'écriture de M. Vatout, 

et l'on ne prétendra pas sans doute que "vl. Vatout, qui était en 

exil, ait ajouté après coup de son écriture sur le manuscrit. 

Quant aux carrés de papier de l'écriture du roi, ils sont collés 

sur le papier rayé dont parle la reine à l'endroit où ils se pla-

cent naturellement. On parlait de jiapiers épars; or il y a dans 

les volumes jusqu'à quarante et cinquante pages aiy se sui-

-qHtS! uni «ont .n*ti*LÂ-wenùi»., <*M ytat-matttr',f ?** 
eotiv.-iiW.i que la fable inventée par M, Valléte était de tout 

point invraisemblable. 
M< Scribe discute les allégations de M. Vallete relativement 

à l'achat qu'il aurait fait des manuscrits en question. 

M. Vallete, dit-il, prétend avoir montré à tous ses amis les 

matériaux épars qui lui auraient servi à composer les volumes 

revendiqués. J'ai sur ce point un document important à met-

tre sous les yeux du Tribunal Voici la lettre que j'ai reçue di-

manche dernier de M. Jary dont on a cité le témoignage: 
«Paris, le 10 janvier 1857. 

« Monsieur , 
« J'ai l'honneur de vous envoyer copie de la lettre que 

j'adresse à M. le président de la première chambre du Tribu-

nal civil de la Seine, et qui contient une déclaration relative 

au procès intenté à M. Vallete par la famille d'Orléans. 

« Becevez, monsieur, etc. 
« JARÏ , 

« Bédacteur au ministère de l'intérieur. » 

La lettre adressée à M. le président du Tribunal est conçue 

en ces termes : 
« Monsieur le président, 

« C'est avec une vive surprise et une impression pénible 

que j'ai vu reproduite dans les journaux judiciaires la lettre 

que j'avais adressée à M. Vallete, relativement aux manuscrits 

du feu roi Louis-Philippe. 
« Il me l'avait demandée uniquement pour fixer l'apprécia-

tion de M. Senard, son avocat, sur sa moralité, et je croyais 

l'aire un acte de bon camarade en cédant à ses sollicitations. 

« On m'a complètement tromjié en livr ait à la publicité une 

déclaration qui devait rester secrète entre l'avocat et son client, 

et je remjdis ui> devoir envers moi-même et envers la justice 

en restituant à cette déclaration sa portée confidentielle. 
« Je n'ai voulu témoigner que du fait que m'avait affirmé 

M. Vallete, à savoir : qu'il avait acheté rue de l'Abbaye, n° 3, 

les papiers qui font l'objet du procès. 

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de 

mon respect. 
« H. JARY. » 

M' Scribe, après avoir donné lecture de cette lettre, s'attache 

de nouveau à démontrer qu'il est impossible que M. Vallete 

ait acheté les manuscrits à la vente de M. Blanc de Varenues, 

et qu'ils aient été à une époque quelconque eu la possession de 

M. Vatout, qui n'avait d'ailleurs jamais eu de relations avec 

M. Blanc de Varenues. L'avocat cite à ce propos deux lettres 

de M. Brenot, ancien bibliothécaire du Palais-Boyal. La pre-

mière, adressée à M. Bocher le 14 aoûtl856, est ainsi conçue : 

« 14 août 1836. 

<> Monsieur, 
« Je m'empresse de répondre à la lettre que vous me fai-

tes l'honneur de m'éerire, et d'affirmer sans aucune hésita-

tion, tant mes souvenirs sont présents à cet égard, qu'il est 

impossible d'admettre que les manuscrits dont vous parlez 

aient été trouvés dans le tiroir d'un meuble ayant appartenu à 

M. Vatout. 
« J'ai été pendant dix-huit ans dans la plus grande intimité 

de M. Vatout. Je demeurais dans sa maison; je travaillais cha-

que jour avec lui ; j'étais le confident de toutes ses pensées, et 

je connaissais tous ses papiers, intimes, littéraires, politi-

ques... Aussi aî-je la plus entière conviction qu'il n'a jamais 

eu en sa possession, chez lui, les manuscrits que vous m'an-

noncez avoir été saisis chez M. Vallete. 
« J'ajoute que ces manuscrits auxquels M. Vatout a travaillé 

au Palais-Boyal avec le roi, alors duc d'Orléans, et qui ne 

sont sortis de ce palais que pour être portés aux Tuileries, 

étaient renfermés dans une armoire dont le roi seul avait la 

clé. 
« A côté de ces convictions, vient se placer une certitude 

qui ine permettrait d'affirmer en justice qu'après les événe-

ments de lévrier ces manuscrits n'ont pas pu se trouver au 

domicile de M. Vatout. 
« Eu eifet, le lendemain de ces déplorables journées, M. Va-

tout, croyant son dévouement utile au roi, quitta Paris pour 

aller le rejoindre dans l'exil. Il me laissa alors, avec les clés 

de sou appartement, celles de tous ses meubles, avec la mis-

sion d'examiner tous ses papiers, d'en l'aire un choix, d'en 

détruire quelques-uns, et de lui faire parvenir les autres. J'ai 

donc à cette époque tout vu, tout examiné, avec la sollicitude 

que pouvait m'iuspirer l'affection la plus dévouée; et, je vous 

le répèle, je n'ai trouvé aucune trace des manuscrits en ques-

tion, lls n'ont donc pas pu se trouver ultérieurement dans un 

meuble de l'appartement de M, Vatout. 
.< Je prends la liberté, monsieur, de vous adresser quelques-

un s des lettres qui m'ont été écrites par M. Vatout, en 1848, 

de la résidence de Claremont, et qui, indépendamment de l'in-

térêt que les circonstances leur donnent, pourront au beso n 

confirmer ma déclaration que je vous autorise à produire en 

ustice, si vous la croyez utile au succès de votre très légitime 

revendication. 

« Agréez, etc. 

« Votre bien dévoué, 
« C. BRENOT, 

« Ancien bibliothécaire du Palais-Boyal. » 

La deuxième adressée à M' Scribe lui-même se termine par 

ces mots : 
« Paris, janvier 1857. 

« J'affirme enfin que M. Vatout, chez qui je demeurais, avec 

qui j'ai vécu pendant dix-huit ans dans la plus étroite intimi-

té, dont j'ai connu toutes les relations, toutes^ les habitudes, 

tous les papiers, toute la correspondance, n'a jamais eu de 

rapports avec un M. Blanc de Varenues, et par conséquent n'a 

pu lui donner ni lui vendre aucun manuscrit. 

« Agréez, etc.. 
n Votre dévoué, 

« C. BliENOT, 

« Ancien bibliothécaire du Palais -Royal, » 

Mc Scribe soutient ensuite que M. Vallete ne peut se réfu-

gier dans une prétendue bonne foi que démentent, suivant lui, 

tous les faits du procès. 
L'avocat, s'expliquant ensuite sur l'intervention de M. le 

marquis Ernest de Girardin, déclare qu'il ne se rend pas 

çompte d'une demande qui tend à revendiquer des manuscrits 

ni ne sont pas des orignaux de la main de M. Stanislas de 

irardin, mais de simples copies de pièces diverses. i1 
Me Senard, avocat de M. Vallete, réplique en ces 

termes '. 

J'ai été profondément étonné du début de la plaidoirio que 

le Tribunal vient d'entendre. J'espère, me-sieurs, que vous 

avez bien voulu garder le souvenir des paroles que j'ai pro-

noncées à l'audience dernière. Mc Scribe vous a dit, me prê-

tant un langage qui n'a pas été le mien, qu'il ne s'abaisserait 

pas à répondre à" de pareilles choses, et moi je lui dis que, 

dans cette circonstance pas plus que dans aucune autre, je n'ai 

eu d'insultes pour les vaincus. J'ai protesté de mon respect 

pour les proscrits, lors même qu'au nom des proscrits ou fait 

un mauvais procès. Malgré là violence de mon adversaire, je 

ne me dépar ira,i pas de ce respect: mais du moins il me sera 

permis de faire peser une responsabilité méritée sur les re-

présentants des princes d'Orléans, sur ceux qui.se laissant en-

traîner par un zele excessif, ont prodigué les accusations les 
plUS lui tu U (JIJ llv/tlltiiv 1 ' ! ' '* ' - - * ' " ' ' 

J'écarterai de ma plaidoirie ceux qui ne sont et ng,.peuvent 

être pour rien dans ces excès, mais j'apprécierai lés acîes de 

ceux qui les servent bien mal. 
Vous avez prétendu que, répétant les insultes de la lusse 

presse, j'avais dit des priuecs d'Orléans qu'ils étaient incorri-

gibles et voulaient se procurer pour rien ce qui ne leur appar-

tenait pas. Le reproche q-ie vous m'adressez est injuste, et 

vos souvenirs, qui devraient être exacts, vous servent mal. 

J'ai dit que les représentants de ceux pour qui vous plaidez 

ont été mal inspirés eu faisant le procès et en le faisant com-

me ils l'ont fait; j'ai dit qu'ils avaient refusé l'offre qui leur 

était faite par mon client de s'en rapporter à un arbitre pour 

fixer le prix d'un ouvrage qu'il avait composé a l'aide de ma-

tériaux épars'dont il leur avait révélé la possession ; j'ai dit 

qu'il n'é.ait pas bien de dire à un homme qui fait une pareille 

proposition qu'on lui paiera t ce que lui avait coûté son ac-

quisition et ce que pouvait valoir le loyer de l'emplacement 

qu'avaient pu occuper dans son appartement les manuscrits 

qu'il proposait de céder. C ts faits, encore une fois, ne sont 
pas personnels à la famille d'Orléans, mais ils sont jdus de 

nature à compromettre qu'à conserver la situation que les évé-

nements ont faite aux exilés. 
il' Senard, après être revenu en quelques mots sur les faits 

qui ont accompagné la tentative de saisie des manuscrits faite 

cliez M. Vallete, aborde de nouveau la question de droit, il 

s'attache à démontrer que la posse sion dispense le possesseur 

de faire aucune espèce de preuve : c'est au revendiquant qu'il 

incombe de prouver que celui qui détient la chose l'a volée ou 

trouvée, ou qu'il l'a leçue à titre gratuit du voleur uu de l'in-

venteur. L'avocat cite a l'appui de ce système un passage du 

Traité de i. Troplong sur la prescription, et les arrêts rendus 

dans l'affaire Feuillet de Couches et dans l'affaire Broussais. 

Messieurs, continue l'avocat je m'arrêterais, si je ne plai-

dais pas pour un homme qu'on veut perdre, pour un homme 

qui nommé à l'emploi iju'il occupe depuis quatorze ans, sous 

le règne de ceux au nom desquels ou l'attaque, a toujours 

fait preuve d'une irréprochable probité; je m'arrêterai-, si 

je n'avais pas à défendre l'honneur et l'avenir de mon client. 

Les explications que j'ai à donner sur les faits sont très 

brèves. ^ 
Mon adversaire a parlé de l'état matériel des manuscrits, il 

a,fait allusion à l'examen auquel M. le président a bien voulu 

convbr les parties. A ce propos j'ai été bien surpris, je l'a-

voue, d'entendre dire à Vl« Scribe que M. Vallete n'avait pas 

osé se rendre à cette invitation. Avant d'affirmer de pareilles 

choses, il faudrait se mieux renseigner. Averti par M'Lacomme 

que M. le président.avait fait demander si nous verrions quel-

que inconvénient à ce que il. Bocher fût présent à cet examen, 

j'avais répondu, sans même consulter mon client, qu'il ne 

saurait yen avoir aucun. Si SI. Vallete ne s'est pas rendu dans 

le cabinet de l'honorable magistrat qui préside cette audience, 

c'est qu'il n'a pas été prévenu à temps. Si le Tribunal n'est 

pas édifié-iëilcore, qu'il permette à M. Vallete de présenter ses 

observations,et vous verrez, messieurs, si elles ne sont pas dé-

cisives. 
Me Senard, répondant à l'argument tiré de la lettre de la 

r ine Am lie, trouve dans cette lettre même la preuve que les 

manuscrits auxquels elle fait allusion sont la mise au net de 

ceux qui sont revendiqués contre M. Vailete. 
L'intervention de \i. le marquis Ernest de Girardin dans le 

procès est un fait grave, continue Mc Senard, et il est de natu-

re à jeter uu grand jour sur le procès. D'où venaient les piè-

ces qui ont motivé cette intervention ? Elles avaient été remi-

ses à M. Vatout, qui, en 182S, avait été chargé de publier les 

mémoires de M. le comte Stanislas de Girardin. En 1830, M. 

Vatout avait reçu de Louis PbîUpp: la mission défaire impri-

mer la continuation de l'ouvrage du père Anselme. Or, dans 

les manuscrits qui font l'objet du procès, nous retrouvons pré-

cisément des papiers relatifs aux mémoires de M. de Girardin 

et à la continuation de l'ouvrage du père Anselme. Je dis que 

c'est là une coïncidence qui prouve assez la communauté d'o-

rigine. 
Quant à l'état matériel des manuscrits, c'est un point sur 

lequel je né veux pas insister; le Tribunal a vu les volumes, il 

appréciera. 
Enfin, mon client rapporte la preuve de l'achat qu'il a faits 

des manuscrits. Il précise le lieu, l'époque, les circonstances. 

Tous ceux qui le connaissent l'ont vu au travail, classant les 

manuscrits et les concordant. Voulez-vous une enquête sur ce 

point'!1 soit; quoique je croie t'avoir faite à l'avance, je la pro-

voque. M. Jary, auquel on a inspiré je ne sais quelles ter-

reurs, écritque sa lettre n'avait pour but que de convaincre l'a-

vocat de M. Vallete; il serait, j- crois, bien embarrassé de 

justifier de la défense qu'il auiait faite à l'avocat de se servir 

de son témoignage, et aurait quelque peine à faire saisir la 

différence qu'il prétend exister entre la pre ve bonne pour le 

défenseur et la preuve bonne pour le Tribunal. Uu reste, il me 

reste dix autres témoignages à défaut de celui de M. Jary. 

Et maintenant, mes^eurs, j'ai démontré que M. Vallelo était 

un honnête homme; qu'il était un colleclionneur, malgré les 

railleries de mes adversaires; qu'il avait acheté des manus-

crits se ra tachant à deux publications qu'une même personne 

avait été chargée de faire ; j'ai établi, je crois, jusqu'à la der-

nière évidence, la bonne foi de mou client. Si je n'avais pas 

réussi à porter la conviction dans vos esprits sur tous ces 

points, il me resterait à dire, avec la doctrine et la jurispru-

dence, que je n'avais pas besoin de le faire pour gagner mon 

procès. 

M. Descoutures, substitut du procureur impérial, s'ex-

prime ainsi : 

Le Tribunal me saura gré de laisser complètement' dans 

l'ombre la partie de ce débat qui a eté empreinte de politique. 

Des récriminations se sont tour à tour fait entendre à l'occa-

sion des faits que les contemporains ajiprécient suivant leurs 

E
assions, et que l'histoire seule juge équitablement. La loi a 

orné notre rôle à l'appréciation des intérêts privés et des 
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principes de droit; nous nous renfermerons dans la mission 
qu'elle nous, a donnée. 

Après avoir retracé très brièvement les faits préliminaires 
du procès, l'honorable magistrat aborde la question de droit. 

Les jurisconsultes ont assez étudié l'article 2279, les Tribu-
naux l'ont assez appliqué, pour qu'on soit désormais d'ac-
cord sur le sens qu'il faut lui donner. La doctrine et juris-
prudence ont proclamé un principe ; c'est que la prescrip-
tion triennale n'était applicable qu'à ceux qui procèdent 
eu vertu d'un juste titre et qui sont de bonne foi. Je 
n'ai pas à insister sur une théorie qu'au besoin j'abriterais 
sous l'autorité d'un passage de l'ouvrage de M. Troplong sut 
la prescription que l'on a cité tout à l'heure. Une question plus 
délicate est de savoir à qui incombe la charge de la preuve. 
Elle incombe, s Ion novs, au demandeur; il est tenu de dé-
montrer les faits qui sont de nature à établir sa propriété an-
térieure et de détruire ceux qui militent en faveur de la pos-
session actuelle de celui qui détient l'objet. Cela résulte de 
l'arrêt rendu dans l'affaire Fueillet de Couches, auquel ou a 
donné une interprétation qui nous a surpris et que nous de-
vons rectifier. 

Ainsi, dans l'espèce, continue M. l'avocat impérial, après 
avoir lu et commenté cet arrêt, les demandeurs sont tenus de 
prouver qu'au moment de la révolution de février ils étaient 
propriétaires des manuscrits revendiqués; que, lors de l'enva-
hissement du Palais-Royal et des Tuileries, ces manuscrits ont 
disparu; que le détenteur actuel n'établit pas qu'il possède en 
vertu d'un jus'e titre et qu'il est de bonne foi. 

Cette preuve complexe, les demandeurs la font-ils? 
Je comprends le prix que les princes d'Orléans attachent à 

ces autographes; ils sont pour eux de pieux souvenirs, et le 
sentiment au nom duquel ils agissent excite une sympathie 
universelle. Mais suffit-il de dire que les Tuileries ont été en-
vahies, qu'un grand nombre d'ob ets ont été volés, ce dont je 
ne suis pas sûr, dans cette résidence royale, pour établir que 
les manuscrits dont il s'agit ont été volés dans les Tuileries"? 
Non, évidemment. C'est d'un fait particulier qu'il faut appor-
ter la preuve, et on ne l'apporte pas. 

Quelle est la version de M. Vallete ? Il affirme qu'il a acheté 
dans une vente publique. Prouve-t-il ce fait, que d'ailleurs il 
n'est pas tenu de prouver? Oui ; il représente le certificat du 
commissaire-priseur qui a présidé à la vente. Mais cette preu-
ve, dit-on, n'est pas complète, et il ne faut pas conclure d'un 
fait général à un fait particulier. Souvenez-vous, Messieurs, 
que depuis l'audience dernière le procès a fait un grand pas. 
M. de Girardin est intervenu dans l'instance, et ce fait, qui 
est de nature à jeter une vive lumière sur l'affaire, est de na-
ture aussi à rassurer vos consciences. M.Vallete disait que pro-
bablement les papiers achetés au domicile de M. Blanc de Va-
» WÙMVU . ..uaiciLi anj. -raïuuii , 1T1. lt; mai^ulu ni nwi 

de Girardin vous dit aujourd'hui que des papiers nombreux, 
auxquels la situation élevée de M. Stanislas de Girardin don 
liait une grande valeur, avaient été confiés à M. Vatout, pour 
qu'il publiât les mémoires de M. Stanislas de Girardin. Trois 
volumes de ces mémoires ont paru, et la publication a été ar-
rêtée à cause de l'inconvénient qu'il pouvait y avoir à mettre 
au jour des documents qui se rapportaient à des événements 
contemporains. Cela explique comment des matériaux non 
employés sont restés entre les mains de M. Vatout. 

D'un autre côté, M. Vatout était très avant dans l'intimité 
du feu roi qui avait reçu de lui de grandes preuves de dévoù-
ment. Le prince aimait à écrire, M. Vatout aussi, puisqu'il 
est mort académicien. De là des relations littéraires. Louis-
Philippe avait entrepris la continuation de l'ouvrage du père 
Anselme. Un premier travail fut fait par le roi ou ses secré-
taires, puis corrigé et mis au net. Cette première copie ne sa-
tisfit pas l'auguste écrivain, qui eu commanda une seconde. 
C'est alors que furent portés dans l'appartement de M. Vatout 
les manuscrits qui composent les deux premiers volumes re-
vendiqués contre M. Vallete et qui furent abandonnés comme 
papiers sans importance après avoir été recopiés. Sans doute 
ils ont aujourd'hui un grand intérêt; mais ils n'en avaient pas 
pour leur auteur. Les grands hommes et les grands écrivains 
laissent leurs actes et leurs livres témoigner en faveur de leur 
gloire; et si un simple billet de la main de Napoléon a pour 
nous un prix inestimable, je me plais à croire qu'il n'en avait 
aucun pour celui qui l'avait écrit. M. Vatout a donc eu entre 
les mains des matériaux devant servir aux mémoires de M. de 

Girardin et des autographes relatifs à la continuation de l'his-
toire du père Anselme. Les manuscrits qui font l'objet de ce 
procès, se rattachent à ces deux ouvrages. Ce fait n'explique-
t-il pas l'origine de la possession de M. Vallete? Selon nous, il 
nous autorise à dire que M. Vallete n'a rien trouvé, qu'il n'a 
rien volé, qu'il ne continue pas la personne d'un inventeur ou 
d'un voleur, enfin que sa possession n'est pas entachée de mau-
vaise foi. 

Dès-lors son titre est à l'abri de toute critique. II a fait tou-
tes les preuves que la loyauté exigeait qu'il fit ; les deman-
deurs n'ont fait aucune de celles que la loi leur imposait. 

Je dirai, en terminant, que je n'admets pas qu'on puisse 
dire que le procès ait été fait légèrement. Je dirai seulement 
que Mi Vallete a peut-être donné aux documents qu'on lui ré-
clame une valeur trop marchande, qu'on me passe le mot ; 
peut-être a-t-il fait naître dans l'esprit de ceux qui l'attaquent 
aujourd'hui des illusions sur l'importance des manuscritsqu'il 
avait entre les mains. C'est là le tort qu'il a eu ; i) n'en a point 
eu d'autre. 

de serrurerie qui avait monté l'appareil, M Dufour, une 
demande de dommages-intérêts limitéed'abord a une som-

me de 10,000 francs, mais avec réserve de l'étendre par 

la suite a la réparation intégrale du dommage cause. Ce 

qui donne, en outre, une grande portée à cette demande, 

c'est que M. Baucher, la victime de l'accident, n'a pas en-

core intenté son action en dommages-intérêts, et qu'il 

pourra, le procès terminé, s'armer, à son tour, de la res-

ponsabilité que l'action du directeur des deux Cirques aura 

mise en lumière. De son côté, M. Dul'our a mis en cause 

M. Piat, mécanicien, qui a fabriqué et vendu la roue d'en-

grenage. 

M' Bâtard, avocat de M. Dejean, après avoir exposé les faits 
qui ont donné lieu au procès, et rappelé les constatations de 
fait contenues dans le rapport de l'expert, s'attache à établir, 
en premier lieu, que le déroulement de la chaîne du lustre n^a 
pu avoir pour cause que le bris de la roue d'engrenage. * ? 

Quatre hommes, dont l'expert a reçu le témoignage, faisaient 
la manœuvre nécessaire pour remonter le lustre descendu, 
quelque temps avant, de trente centimètres pour le nettoyage 
au haut d'un échelle double, quand la dent rapportée de la 
roue d'engrenage vint se placer entre les dents correspondan-
tes du pignon; elle était trop faible, elle céda; la roue se 
brisa, la continuité del'éngrenage ce^sa,etles ouvriers se trou-
vèrent soudain allégés. En même temps le cliquetde la roue-
rochet, arrêté un instant par la rupture de l'appareil solidaire 
qui est à l'autre extrémité du treuil, déchirait avec sa pointe 
la crête de la dent sur laquelle il portait; en l'ébréchant, il fut 
lancé en l'air, et, jusqu'à ce qu'il retombât, c'est-à-dire pen-
dant une seconde peut-être, le tambour que rien n'arrête plus, 
entraîné par le poids du lustre, a dû se dérouler avec une ef-
frayante rapidité, et, le cliquet retombant alors au fond d'une 
dent, un choc a eu lieu qui a occasionné la rupture de la 
chaîne et la chute du lustre qu'elle supportait. 

La cause de l'accident, c'est donc la dent rapportée ; or, 
comme la roue d'engrenage faisait partie d'une machine de 
suspension fournie par M. Dufour, c'est à lui d'être responsable 
des conséquences d'un vice de construction aussi grave, sauf 
son recours contre qui de droit, contre M. Piat, si c'est lui qui 

a rapporté la dent en fer. 
Tel est le système que développe à l'audience l'avocat de M. 

Dejean. 
M' Picard, avocat de M. Dufour, s'expliquant d'abord sur 

les causes de l'accident, repousse les conclusions du rapport de 
l'expert et le système de M. Dejean.Le déroulement de t mètre 
10 centimètres est inconciliable avec ce système. Suivant M. 
Dejean, les ouvriers n'ont pas fait de fausse manœuvre; le 
cliquet est resté rabattu ; mais le cliquet, de l'aveu de M. De-
jean, n a, dans mn* .u, ,>.. ;> t...-..;- cm- I» muc-rod>»i 
qu'une course de trois dents, et trois dents sous une portion 
de la circonférence totale qui ne représenterait qu'un déroule-
ment de 126 millimètres seulement. Il faut donc admettre que 
le cliquet a été déclanché un instant. D'ailleurs, ajoute Me 

Picard, même dans le système adverse, la responsabilité de M. 
Dejean est certaine. En effet, il attribue, comme nous, à un 

choc la rupture de la chaîne, mais il veut que ce choc ait été 
l'effet du jeu même du cliquet, sans intervention de la main 

des ouvriers. Le cliquet, surpris, dit-il, est resté impuissant, 
c'est-à-dire qu'au liiu d'entrer dans la dent du rochet, il a 
couru et rebondi. Mais qui donc, est responsable du cliquet '.' 
N'est-ce pas M. Dejean qui l'a changé? 

M'Picard examine ensuite comment M. Dufour pourrait 
être déclaré responsable de l'accident du 8 mars I8SS. Sui-
vant l'avocat, M. Dufouraurait demandé à M. Piat un treuil 
capable de supporter un poids de 11 à 1,200 kilogrammes, sans 
même s'informer du prix, pour laisser toute latitude au four-
nisseur. Ce n'est donc pas lui qui a choisi les organes du 
treuil : il n'a fait que surveiller la pose, et la pose du treuil 
n'est pas incriminée. M. Dufour n'est pas mécanicien, il n'est 
pas tenu de connaître la force nécessaire pour porter un lus-
tre, les coefficients d'élasticité, et en général les règles de la 
mécanique. Il a laissé et devait laisser ce soin à M. Piat, avec 
lequel il n'a traité que du consentement de M. Dejean et de 
M. Ilittorf, son architecte. Si la roue d'engrenage porte une 
dent rapportée, aucun soupçon ne peut atteindre M. Dufour, 
puisque c'est M. Piat qui a fourni cette roue. 

En droit, Me Picard soutient qu'on ne peut invoquer contre 
M. Dufour les articles 1792 et 2270 du Code Napoléon. M. Du-
four, en ce qui concerne la fourniture du treuil, n'a pas fait 
acte d'entrepreneur; l'article 1792 doit être exclusivement 
restreint aux entreprises qui ont des immeubles pour objet; 
les auieurs et les arrêts ont toujours refusé de l'appliquer a.la 
construction des ouvrages mobiliers, alors même qu'ils de-
viennent immeubles par destination. 

M" Bethmonl, avocat de M. Piat, a placé d'abord lasituation 
de son client, vendeur d'effets mobiliers, sous la protection des 

auand ils ont rabattu le cliquet, le lustre était parti! C estainsi 

au'il s'est fait un déroulement de 1 mètre 10 centimètres, qui 
a norté le poids du lustre à 50,000 kilogrammes; la chaîne, 
nui n'était faite que pour un poids bien intérieur, a du se 
rompre. Mais à qui la faute? Evidemment ce n est pas M. Piat 

qui en est responsable. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. le 

substitut Isambert, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les causes de l'accident du 8 mars 18SB 
n'ont pu être établies par Dejean comme provenant du tait de 
la faute de Dufour ou de Piat; que les diverses hypothèses in-
diquées dans les écritures et les plaidoiries, et qui attribuent 

celte chute, soit à l'inhabileté ou l'incurie des ouvriers de De-
jean, soit à la mauvaise qualité de certaines parties de 1 appa-
reil fourni par Piat, soit à la manière défectueuse dont il au-

rait été établi, soit à des modifications imprudentes apportées 
par Dufour, n'ont pu être justifiées ni même rendues vrai-

semblables ; . 
« Attendu qu'il résulte encore des débats que Dejean ou ses 

préposés directs ont, depuis la livraison et la pose de la ma-
chine, opéré eux-mêmes ces changements sur quelques-uns de 
ces organes; que notamment ils ont fait ajouter au cliquet 
d'arrêt une armature en 1er qui a doublé son épaisseur; que 
de pareilles modifications effectuées hors la présence de Du-

four et de Piat ont pu introduire dans le jeu de la machine 
des conditions défavorables non prévues par ces derniers; que, 

dans de telles circonstances, la demande de Dejean ne saurait 
être accueillie ; que, par suite, il est inutile de s'occuper de 
l'action en garantie de Dufour contre Piat ; 

« Par ces motifs, déclare Dejean mal fondé dans sa demande 

contre Dufour, etc » 
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ACCIDENT DU CIRQUE-XAPOLÉOX. CHUTE DU LUSTRE. 

ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS FORMÉE PAR M. DEJEAN 

CONTRE M. DUFOUR, ENTREPRENEUR , ET M. PIAT, MECANI-

CIEN. 

Le 8 mars 1855, dans l'après-midi, un Accident très 

grave, et dont les conséquences, quelques^fèmres plus 

tard, eussent été terribles, arrivait au Cirque Napoléon 

la chaîne qui supportait le lustre du théâtre se rompit su-

bitement, et cette masse énorme, pesant plus de 1,200 ki-

logrammes, était lancée dans l'espace et se brisait à (erré 

en mille éclats. M. Baucher, l'habile éctiyer, qui, à cette 

heure, était seul dans la salle, fut atteint et dangereuse-

ment blessé. 

En ce moment, les ouvriers de M. Dejean étaient aux 

manivelles du treuil au moyen duquel on élève et on 

abaisse l'appareil. Interrogés, ils déclarèrent qu'après 

avoir descendu le lustre pour le nettoyer, ils s'étaient mis 

à le remonter; qu'ils avaient à peine fait faire à la mani-

velle un tour ou vin tour et demi, quand ils ressentirent 

tout à coup tin grand soulagement, et au même instant le 

lustre tombait dans la salle. 

L'appareil fut ensuite examiné : on constata qu'un mètre 

dix centimètres de chaîne seulement se trouvait déroulé; 

que la chaîne n'offrait, au point où elle s'était rompue, au-

cune trace d'un vice quelconque auquel on pût attribuer 

la rupture; mais que la roue dentée qui était placée à l'une 

des extrémités de l'arbre du treuil et lui donnait le mou-

vement était brisée en plusieurs morceaux, qu'elle avait 

quelques défauts, et qu'une dent en fer y avait été rappor-

tée à la place, d'une dent en fonte probablement brisée. 

L'expert qui fit ces constatations crut pouvoir en couchn-e 

que l'accident avait pour cause principale la faiblesse de 

la dente rapportée ; que la roue ayant manqué précisément 

en ce point, une secousse en était résultée ; que le cliquet 

placé sur la roue à rochet à l'autre extrémité du treuil, et 

destiné à maîtriser tout l'appareil par son rabattement na-

tfirel entre les dents de cette seconde roue, soulevé vio-

lemment par la secousse, avait un instant laissé la chaîne 

se dérouler, et que la chaîne, trop faible alors pour résister 

à un poids de 1,200 kilog. devenu bien plus considérable 

par l'accélération de la vitesse eu descendant,avait dû né-

cessairement se rompre. 

A la suite de ce rapport, M. Dejean, directeur des deux 

Cirques, s'est cru en droit de former contre 1 entrepreneur 

articles 16-11 et 1048 du Code Napoléon, qui limitent à un bref 

délai la durée de l'action qui est donnée à l'acheteur à raison 
des vices cachés de la chose vendue. Le treuil fourni par M. 
Piat a fonctionné pendant deux ans, pendant deux ans il a été 
expérimenté sans accident; est-ce après deux ans qu'on peut 
venir intenter l'action rédhibitoire? D'ailleurs, les circonslances 
dans lesquelles la vente a eu lieu l'ont dégagé de toute res-
ponsabilité. C'est M. Dufour qui est venu choisir les appareils, 
avec l'assistance de M. Hittorf, architecte et juge très compé-
tent en ces matières, et de M. Dejean lui-même; c'est M. Du-
four qui, d'après son dire devant l'expert, a examiné avec M. 
Hittorf des treuils et des chaînes dans les -.magasins de M. 
Piat, qui eu a calculé la puissance d'après les formules con-
nues, qui a commandé, pris livraison, expérimenté, surveillé 
la pose, dirigé les ouvriers qui ont fixé le treuil à la char-
pente. C'est ensuite M. Dejean qui, mécontent du tambour 
fourni par M. Piat, parce que sa dimension rendait l'ascen-
sion et la descente du lustre beaucoup trop lentes, l'a fait rem-
placer par un tambour double en circonférence et en diamè-
tre. C'est encore lui qui a fait changer le cliquet de la roue à 
rochet trop faible pour le nouveau tambour. Enfin, il est im-
possible que M. Piat soit l'auteur de la dent rapportée; re-
mise comme on l'a fait, elle a coûté bien plus qu'un engrena-
ge entièrement nouveau n'eûtpu coûter à un fabricant dejroues 
d'engrenages. Une dent en fer sur une roue en fonte, n'est-ce 
pas d'ailleurs un de ces vices apparents que l'acheteur con-
naît par lui-unême et qui ne rentrent pas dans la catégorie des 
"dees rédhibitoiresV 

M' lîelhmont examine ensuite s'il y a quelque lien qui rat-
tache M. Piat à l'accident du 8 mars. Au rapport de l'expert 
nommé par le Tribunal, M. Rohault deFleury, il oppose IV, 

pinion de M. Victor Bois, ingénieur civil. La cause de l'acci-
dent n'est pas dans la faiblesse de la dent rapportée, qui aurait 
déterminé la rupture de la roue, mais dans une fausse ma-
nœuvre des ouvriers de M. Dejean. Les ouvriers chargés de 
remonter le lustre l'ont laissé aller une seconde, et une se-
conde d'abandon a suffi, car la chaîne s'est aussitôt déroulée 
et le lustre a acquis en une seconde un accroissement do |>oids 
en rapport avec la vitesse de sa chute, ce qu'il est facile de 
calculer.Cela fait au moins oo,000 kilogrammes. Sans cet aban-
don d'un instant, d'une seconde, comment expliquer l'accident 
dans un I mouvement d'ascension continu? Le..eliquet, qui 
toujours vient, quand il est rabattu, se placer dans les dents 
de la roue à rochet, pour empêcher le mouvement du treuil en 
sens contraire, eût arrêté le déroulement à la première dent 
de la roue à rochet, et la chaîne ne se fût déroulée que de 
quelques centimètres. Le cliquet ne veillait donc pas; il avait 
donc été imprudemment levé. En viin, au pieinier instant 

du déroulement, les ouvriers l'ont-il s rabattu; la roue à ro-
chet, sous l'impulsion d'un effort ('norme, tournait avec une 

rapidité effrayante; le cliquet a glissé sur la crête des deux 
premières dents qu'il a rencontrées, et n'a pu pénétrer que dans 
la troisième. La preuve, c'est que la roue à rochet porte deux 
dents fortement mâchurées; l'expertise le constate. Mais alors 
il y a eu, dans cet appareil qui tournait, poussé par un poids de 
plus de .")0,' 00 kilogr., un1 arrêt brusque : l'engrenage s'est 
infléchi; la jante s'est brisée, et tout a cédé sons la violence de 
ce choc, dont le cliquet faussé, tordu, apporte un éclatant et, 
en quelque sorte, un vivant témoignage. 

Suivant W Bethmonl, il n'y a que l'arrêt brusque qui puisse 
expjiquef le màchurage du'rochet, l'état du cliquet, et le bris 
du moyeu de la roue d'engrenage ; et l'arrêt brusque n'a pu 
résulter que d'une fausse manœuvre. Les ouvriers déclarent 
qu'ils remontaient le lustre, cela est vrai; c'était bien le carac-
lere général de l'opération qu'ils accomplissaient, mais en 

approchant de la hauteur à laquelle le lustre devait rester fixé, 
en tâtonnant pour la trouver, ils ont levé le cliquet qui les 
gênait, puisqu'ils ne peuvent détourner le treuil que dans un 

seul sens ; un instant ils ont abandonné les manivelles, et 

La Cour de cassation, chambre criminelle, a été saisie 

aujourd'hui du pourvoi en cassation formé par Jean-Louis 

Verger, contre l'arrêt de la chambre des mises en accu-

sation de la Cour impériale de Paris, du 7 janvier 1857, 

qui l'a renvoyé devant la Cour d'assises de la Seine, sous 
J'"""""atinn de meurtre commis avec préméditation et 

guet-apens sur la personne de Mgr Sibour, archevêque 

de Paris. 

Conformément à l'art. 300 du Code d'instruction cri-

minelle ainsi conçu : « La déclaration de pourvoi contre 

« l'arrêt de la chambre d'accusation, portant renvoi aux 

« assises, doit être faite au greffe; aussitôt qu'elle aura 

« été reçue par le greffier, l'expédition de l'arrêt sera trans-

« misepar le procureur général près la Cour impériale au 

« procureur général près la Cour de cassation, laquelle 

« sera tenue de prononcer, toutes affaires cessantes; » la 

chambre criminelle était tenue de statuer; elle s'est con-

formée non-seulement à cette prescription de la loi, mais 

encore à son usage. 

La loi (art. 299 du Code d'instruction criminelle) obli-

geait l'accusé Verger d'énoncer dans sa déclaration de 

pourvoi l'objet de sa demande en nullité ; contrairement à 

cette disposition, aucun moyen n'ayant été indiqué à l'ap-

pui du pourvoi, et d'ailleurs aucune communication des 

pièces n'ayant été réclamée soit par l'accusé, soit par un 

défenseur de son choix, M. le conseiller Bresson, rappor-

teur, a examiné, avec le soin scrupuleux qui lui est ordi-

naire, les cas de nullité que ce même article 299 limite 
aux quatre suivants : 

1° Si le l'ait n'est pas qualifié crime par la loi ; 

2° Si le ministère public n'a pas été entendu ; 

3° Si l'arrêt n'a pas été rendu par Je nombre de juges 
fixé par la loi; 

Et 4° Si la Cour d'assises saisie n'est pas compétente. 

Après avoir reconnu la régularité de l'arrêt et la légale 

application des diverses dispositions prescrites par- la loi, 

M. le rapporteur a terminé son rapport en ces termes : 

« La Cour verra ce qui doit être statué sur le pourvoi. 

« Nous n'ajoutons aucune observation. Nous avons laissé 

« écouler le moins de temps possible depuis le dépôt des 

« pièces au greffe de la Cour de cassation, notre désigna-

« tiott comme rapporteur, notre examen et notre rapport. 

« La Cour comprendra les graves intérêts qui comman-

« daient cette rapidité que la loi permet et même prescrit. 

« Nous faisons taire, du reste, les sentiments qui rem-

« plissent toutes lésâmes, pour que la Cour demeure pla-

» céeen face des seules dispositions de la loi. » 

M. l'avocat général Renault d'Ubexi, après avoir lui-

même constaté que toutes les formes prescrites par la loi 

avaient été observées, a conclu au rejet du pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le 

pourvoi de Verger contre l'arrêt de la chambre d'accusa-

tion de la Cour impériale de Paris. 

La t our a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" D'Adrien Olimbe, condamné par la Cour d'assises des 
Deux-Sèvres à dix aus de travaux forcés pour vols qualifiés — 
2° DTIenri-Valentin Brindeau (Seine), dix ans de réclusion, at-
tentat à la pudeur; — 3° De Louis-Adolphe Dussap îSeine), 
travaux forcés à perpétuité, incendie ; — 4° D'Auguste-Eugènè 
Hoeschung (Seine), huit ans de travaux forcés, viol ; — S" De 

Charles-Frédéric Durousseau (Seine), cinq ans d'emprisonne-
ment, complicité d'avortement ; — 6° De Pierre Bordes (Cor-
rèze), six ans de réclusion, vol avec menaces sur un chemin 
public; — 7° De Madeleine Visité, femme Duval (Corrèze), 
quinze ans de travaux forcés, infanticide; — 8° Ds François 
Blanchard (Deux-Sèvres), quatre ans d'emprisonnement, faux ; 
— 9* De Jean Faintrenie (Corrèze), six ans de réclusion, faux-
— 10° De Joseph-Marius-Scevola Compagny (Jura), vingt ans' 
de travaux forcés, attentat à la pudeur; — 11» De Réné Quin-
tard (Deux-Sèvres), cinq ans d'emprisonnement, faux; — 12' 

De Jean Dévier (Gironde;, travaux forcés à perpétuité, viol sur 
sa fille; — 13° De Maria Choriolle (Seine), dix ans dè travaux 
forcés, tentative d'assassinat. 

faux en écriture de commerce. 

Le 29, Barnicot, tentative d'assassinat. 

Le 30, Leglaive, détournement par un servit 

ges; fille Lagrue, vol par une domestique; Butté T^foJ 
de vol et ell'raction. 1 entatï

Vl
' 

ROEE BES ASSISES SE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la deuxième quinzaine de ce mois, sous 

la présidence de M. le conseiller Bonniot de Salignac : 

Le 16, Rendon, vol la nuit, à l'aide d'escalade et d'ef-

- fraction; fille .loly, détournement par une femme de ser-

vice à gages. 

Le 17, Verger, assassinat de Mgr l'archevêque de Paris. 

Le 19, Royer, détournement par un serviteur à gages; 

Guibel, détournement par un apprenti. 

Le 20, fille Andrieux, vol par une domestique; Croisille, 

attentat à la pudeur sur une fille de moins de onze ans-
Lapérine, viol et coups. 

Le 21, Marchand et Delaunay, détournements par un 

commis; Delaunay, faux en écriture de commerce. 

Le 22, femme Coodmann et Coodmann, émission d'une 

fausse banknote, complicité par aide et assistance; Pi-

card, détournement par un serviteur à gages. 

Le 23, Orstelberger, banqueroute frauduleuse. 

Le 24, Seurot, vol avec escalade et elïraetion; Jeanton, 

attentat à ia pudeur sur une fille de moins de onze ans. ' 

Le 26, Duchaussoy et sa femme, banqueroute fraudu-
leuse. 

Le 27, Fromage, viol sur sa fille 
quinze ans. 

Le 28, Lenouvcl, détournement par un commis; Bonne, 

a 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JANVIER. 

Nous publions plus haut l'arrêt de la Cour de 

ui rejette le pourvoi de l'accusé Verger..\près le 

le 

cassai 

;Protto
t e l'arrêt, M", le premier président Delangle s'est Iran 

té près de l'accusé et lui a déclaré que, par suite de ^* 

jet, le jugement de l'affaire restait fixé au samedi le-
vier. Après quelques observations faites par Verge-

 |a
î' 

nécessité pour lui d'obtenir une remise dans l'intén 

défense, l'accusé a fini par déclarer qu'il serait prùi 

bir le débat au jour indiqué. L'affaire sera donc ; ^ 

après demain samedi. Le nombre des témoins assiiS 
la requête du ministère public est de dix-huit. 

Hier, vers deux heures de l'après-midi, une je,, 

femme de vingt-deux à vingt-quatre ans se promenait! 

la plate-forme de l'enceinte continue à La Chapelle, 

la route de Saint-Denis et la voie ferrée du chemin
 ue

r' 

du Nord, quand tout-à-coup on la vit se rapprocher J 
cipitamment de l'arête qui couronne le mur de bordu/j 
ce dernier chemin. En ce moment arrivait de Parislej^ 

n° 15 qui faisait route pour Boulogne ; lorsque la machin! 

eut atteint la route stratégique, la jeune femme , p
renîl

î 
son élan, se précipita en avant du haut des fortifications 

sur les rails où elle fut littéralement broyée par le convoi' 

Ses débris mutilés ont été relevés ensuite et envoyés à ]• 

Morgue de Paris par les soins du commissaire de poli
c

J 
de La Chapelle qui n'a pu, à défaut de papiers, constaier 

l'identité de la victime. 

— Des sergents de ville avaient arrêté hier, vers deus 

heures de l'après-midi, par mesure de sûreté personnelle 

un homme d'une quarantaine d'années, dans les environs 

de la rue de Clichy ; cet homme se trouvait dans un éti> 

complet d'ivresse et dans l'impossibilité de se conduire 

il avait été consigné provisoirement au poste de la barrit 

re voisinent renfermé dans le violon, afin de lui pernif, 

tre de prendre quelque repos et de se dégriser; ils'éts*. 

couché en entrant sur le ht de camp, et, croyant q«'j 

dormait, on l'avait laissé seul pendant une heure et demie. 

Après ce laps de temps, le chef du poste étant entré dans 

le violon pour s'assurer de l'état de cet homme, ne fut pas 

peu surpris de le trouver pendu à l'un des barreaux i 

l'aide de sa cravate et de son mouchoir attachés bout y 

bout. Le lien fut immédiatement coupé, et un médecin vint 

sur le champ donner les secours de l'art à ce malheurem; 

mais ce fut sans succès, la mort était déjà Certaine. Cil 

homme n'avait rien sur lui qui permît d'établir son iden-

tité. On ne sait comment expliquer l'acte de désespot 

qu'il a commis, car, ainsi que nous l'avons dit, son arres-

tation était purement préventive et uniquement dans l'in-

térêt de sa sécurité. 

— On a eu à constater hier et avant-hier la mort m 

submersion de plusieurs individus, entre autres celle d im 

jeune garçon d'une quinzaine d'années, et celle d'un hom-

me d'une quarantaine d'années, paraissant appartenir ài 

classe ouvrière, et qui ont été retirés l'un et l'autre de !t 

Seine à la hauteur du quai Conti. Leurs cadavres ont été 

envoyés à la Morgue. 

On a retiré aussi de la Seine, à Choisy-le-Roi, le cada-

vre d'une femme de soixante et quelques années, qui ne 

portait aucune trace de violence et paraissait avoir séjour-

né huit jours dans l'eau. L'enquête ouverte à ce sujet (t'a 

pas tardé à faire connaître que cette femme était une veu-

ve P..., domiciliée dans un village près de Melun, qu'el-

le avait quitté depuis un mois. La veuve P... avait perdu 

son mari dans le courant de l'aimée dernière, et il parait 

que cette perte l'avait tellement affectée qu'il en était ré-

sulté un affaiblissement dans ses facultés mentales, 

Il est probable que dans cet état, après avoir abandonné! 

son domicile, elle aura erré pendant quelque temps daffll 

les champs, et que ,se trouvant la nuit sur les bords de Kl 

Seine, elle sera tombée accidentellement dans le lleuwl 

où elle a péri. 

— Hier, à midi, quatre individus condamnés aux tra-

vaux forcés ont été extraits de la prison de la rue de la 

Roquette et placés dans une voiture cellulaire pour être 

transférés au bagne de Toulon ; ce sont les nommés : Eu-? 

gène Dorval, condamné à quinze ans de travaux forcé 

pour vol à l'aide de fausses clés, (''tant porteur d'armes »> 

feu ; — Désiré-Ambroise Dufour, huit ans de travaux for-

cés pour vol à l'aide d'effraction ;— Louis-Joseph MinattV 

six ans de travaux forcés pour vol à l'aide d'escalade el 

d'effractions dans une maison habitée et précédé de me-

naces ; et Hector Joseph Boutroy, cinq ans de travail*' 

forcés, pour vol la nuit à l'aide de fausses clés. 

EMPRUNT ESrAGNOL DE 81 MILLIONS 1>E FRANCS 

(300 millions de réaux) 

EX TITRES 3 0[0 ÉMIS A 38.56, SOIT 7.78 0(0 

(PLUS DE 7 3j4 0(0 DE REVENU) 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

L'emprunt espagnol de 81 millions de francs (300 rsm 

lions de réaux effectifs) en titres 3 OjO de la dette exté-

rieure, a été adjugé le 17 décembre, à la suite d'une! 

enchère publique à laquelle ont pris part : 

Les banquiers espagnols, représentés par M. Molli' 
nedo, 

La société du Crédit mobilier Rothschild ; 

La maison J. Mirés et C° ; 

Les banquiers espagnols ont soumissionné l'empr»'1' 

à 42 f. *> 

La société de Crédit mobibier Roths-
child à 

L'emprunt a été adjugé à la maison 

42 

J. Mirés et Ce à 42 

53 

0 ! 

42 f. * 

âgée do moins de 

Par suite des bonifications accordées, le prix réel de <#» j 

emprunt doit être établi comme suit ; 

Prix d'adjudication 

A déduire : 

Commission 3 

Coupon d'intérêt échu le 31 

décembre 1 

fr. 

50 

4 50 

381 Le prix réel est donc de 

Conformément au système qu'elle a adopté depuis iom 
temps, d'associer le public aux avantages de ses entrera 

ses, la maison J. Mirés et Cc ne prélève, en dehors 

change de place, qu'un bénéfice de 1[2 0[0, soit 50 c 

times. 

En conséquence, elle émet l'emprunt au .
 c 

prix de 38 fr-
 ù

 fl
 » 

Ce qui représente un revenu de. . . . ? 3(
4
 P'-yl 

avec toutes les probabilités d'augmentation de cap 

d'un fonds émis à 38,56 et dont le pair est de 100 ir- ^ 

Les intérêts sont payés comptant les 1" janvier ^ 

juillet : 
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à Paris, 

Madrid, 

Londres. 

i e texte des titres de la dette extérieure est en trois lan-

L ■ française, espagnole et anglaise, 

^renfermement au décret de S. M. la reine d'Espagne, 

versements seront effectués par cinquième et de la 

i^mère suivante : 
m

 20 pour 100 après la répartition, 

20 pour 100 le 15 février, 

20 pour 100 le 15 avril, 

20 pour 100 le 15 juin, 

20 pour 100 le 15 août. 

. p^mier versement représentant 10 pour 100 de la 

"jption aura lieu en souscrivant. 
S°T> ' ersement sera imputé sur le premier paiement de 

0 uourlOO de la rente accordée, et le furplus remboursé, 

a
'il V a lieu. 

/près le versement des premiers 20 OpO, les souscrip-

îrs auront la faculté d'escompter, avec bonification 

«"intérêt ou de plusieurs termes de l'emprunt. 

Bien que les versements soient échelonnés jusqu'au 

mois d'août, les coupons d'intérêts sont acquis aux sous-

cripteurs à partir du 1" janvier 1857. 

TABLEAU INDIQUANT LA VALEUR EN RENTE, LE CAPITAL A PAYER, 

AINSI QUE LE MONTANT DU PREMIER DIXIEME A VERSER EN 

SOUSCRIVANT. 

PREMIER 

VERSEMENT CAPITAL 

RENTE. 10 0p0 
A PAVER. 

en souscrivant. 

fr. fr. c. fr. c. 

150 192 80 1,928 » 

300 385 60 3,856 » 

450 578 40 . 5,784 » 

600 771 20 7,712 

9,640 

n 

750 964 M 

900 1,156 80 11,568 » 

1,050 1,349 60 13,496 )) 

1,200 1,542 40 15,424 )> 

1,500 1,928 » 19,280 n 
1,800 2,313 60 23,136 » 

2,100 2,699 20 26,992 n 

2,400 3,084 80 30,848 »-

2,700 3,470 40 34,704 » 

3,000 3,856 » 38,560 

6,000 7,712 » 77,120 » 

12,000 15,424 )) 154,240 » 

24,000 30,848 .308,480 » 

48,000 61,696 616,960 ii 

60,000 77,120 » 771,200 » 

90,000 115,680 )) 1,156,800 » 

120,000 154,240 >i 1,542,400 

3,084,800 240,000 308,480 » » 

300,000 385,600 3,856,000 » 

PRIX DE REVIENT DE 1,500 FR, DE RENTE 3 POUR 100 DANS 

LES DIVERS ÉTATS DE L'EUROPE. 

NOMS DES ÉTATS 

MONTANT 

DE LA RENTE. 

CAPITAL 

nécessaire pour 

L'ACHETER. 

ANGLETERRE 1,500 fr. 

1,500 

1,500 

1,500 

1,500 

1,500 

1,500 

47,000 fr. 

34,000 

37,500 

35,000 

31,000 

27,500 

19,280 

PIÉMONT 

ESPAGNE dette ext. 

La souscription est ouverte à partir du 15 janvier : 
A Paris, chez MM. J. Mirés et Ce, rue Richelieu, 99 

La souscription sera fermée : 
Pour Paris, 
Pour les départements, 

l'Angleterre, 

le 25 janvier, 

le 26 — 

la Suisse, 

la Belgique, 

la Hollande, 

l'Allemagne, 

l'Espagne, 

le 27 

le 27 

le 27 

le 28 

*^le 28 

le 30 

La répartition générale aura lieu à partir du H février. 
Adresser les demandes d'emprunt, par la poste, a MM, 

J. Mirés et Ce, auxquels les fonds devront être envoyés 
par la poste, les messagerie et les chemins de fer. 

Toute demande d'emprunt qui ne sera pas accompagnée 
d'un envoi de fonds de 10 pour 100 du montant de la 
souscription sera considérée comme nulle et non avenue. 

Dans les villes oui la Banque de France a des succursa-
les, les fonds pourront être versés au crédit de MM. J. 

Mirés et Ce. 
 , mu 

On lit dans la Presse : 

QUELQUES MOTS 

sur la 

COMPAGNIE FRANÇAISE DE NAVIGATION A VAPEUR 

de Cabotage et de Messagerie. 

Toutes les entreprises ayant pour objet d'étendre 

les relations et d'abréger les distances ont obtenu de 

nos jours le succès le plus décisif et enrichi leurs 

actionnaires. Les chemins de fer sont l'exemple le 

plus populaire des bénéfices importants qu'on peut 

attendre de la mise en pratique de tout moyen prompt 

et économique de locomotion. 

Toutefois, la locomotion par eau a sur les chemins 

de fer un double avantage. — Elle n'est point as-

treinte aux énormes dépenses d'établissement et d'en-

tretien de la voie qu'elle parcourt; en second lieu, 

elle n'est point circonscrite dans un rayon invariable 

et peut changer, au besoin, le parcours de son ex-

ploitation quand elle y trouve son intérêt. 

La Compagnie française de navigation qui s'an-

nonce aujourd'hui débute comme la Compagnie 

des Messagerie; impériales; elle est fondée par des 

entrepreneurs de transports réunis; elle embrasse à 

la fois le transport des marchandises à l'étranger et 
vice versa, et le cabotage, auquel elle applique la 

puissance de la navigation à vapeur. Pour juger de 

l'importance de cette dernière branche d'exploitation, 

il suffira de consulter le tableau officiel des douanes; 

on y verra que le cabotage, soit dans la même mer, 

soit d'une mer à l'autre, dépasse l'énorme quantité de 

2,200,000 tonnes de marchandises transportées. 

Quand la Compagnie française de navigation aura 

appliqué la vapeur au cabotage, ce chiffre deviendra 

bien plus important encore, car la différence du prix 
de transit est immense : 

Par terre, prix par tonne et kilomètre, o 18 

Par le cabotage, — — o 01 ip. 

Les services maritimes de cette Compagnie ne se 

borneront pas à la navigation privilégiée du cabotage, 

réservée exclusivement au pavillon national dans les 

£100 ports, rades, anses et criques que possède la 

France; ils prendront aussi part au transport des 6" 

millions de tonnes de marchandises qui s'échangent 

annuellement entre la France et l'étrângeii 

Les ports qui seront d'abord desservis par la Com-

pagnie française de navigation sont, dans l'Océan : 

Anvers, — Dunkerque, — Boulogne, — le Havre,— 

Rouen, — Caen, — Cherbourg, — Brest,— Lorient, 

— Nantes, — La Rochelle, Bordeaux et Bayonne.,— 

Dans la Méditerranée, ceux de Cette,—Marseille, — 

Nice,— Gènes,—Ajaccio.— Civita-Vecchia,—Naples, 

— Barcelone, — Alger, — Philippeville, — Tunis, 

— Oran, — Malàga,— Gibraltar et Cadix. — Ces 

services seront organisés de manière à participer au 

grand, mouvement de transit qui va naître de l'ou-

verture prochaine du chemin de fer du Midi, dont 

ils seront les prolongements nécessaires et naturels ; 

ils puiseront pour lui et avec lui dans les i,5oo,ooo 

tonnes de marchandises qui prennent encore au-

jourd'hui la voie de Gibraltar, au grand préjudice de 

notre commerce et de notre pays. 

Pour appuyer les prévisions d'un avenir plein de 

résultats par des chiffres, citons la situation des 

grandes compagnies qui ont précédé la Compagnie 

française de navigation que nous annonçons aujour-

d'hui, v 

Les Messageries impériales'' ont donné pour 1855, 

24 pour 100. 
La Compagnie Barbey a dpnné*id. 3o pour 100. 
La Compagnie Arnaud Touache a donné id. 57 

pour 100. 

La Compagnie Bazin, de Marseille, a donné id. 

65 pour 100. 
La Compagnie française de Navigation a vapeur a 

le droit d'espérer les mêmes résultats pour ses ac-

tionnaires, car chacun sait que les affaires maritimes 

sont considérées comme un placement de premier 

ordre. Fondée, patronée et d-rigée par des hommes 

spéciaux, elle est appelée non-seulement à faire fruc-

tifier dans des proportions hors ligne le capital qu'elle 

appelle, mais encore à augmenter par son concours 

l'influence de l'industrie nationale. 

Un dernier mot, en terminant cette notice, suffira 

pour faire comprendre l'excellence des actions de la 

Compagnie française de navigation comme placement 

de fonds immédiatemeut productif. Les bénéfices ac-

tuels des maisons dont la fusion est la base fondamen-

lale de l'entreprise, réunis à ceux de la grande vitesse, 

promettent dès à présent 7 à 8 pour 100 par an, qui 

pourront être distribués avant l'achèvement des na-

vires et même avant toute exploitation maritime. 

Le but immédiat de la Société est donc : d'exploi-

ter les maisons fusionnées en centralisant les divers 

services, ce qui permettra d'économiser 3o pour 

100 environ des frais généraux; d'établir un ser-

vice général et complet de grande vitesse par che-
min de'fér. 

Les relation?, anciennes pour la plupart, des mai-

sons de roulage fusionnées, sont pour cette affaire 

un gage certain de réussite. Il n'y a pas là de clien-

tèle à créer, ni de rapports de correspondance à éta-

blirç*£f ime il faut le faire dans toutes les affaires de 

mêuié nature ; tout cela existe chez elles depuis long-

temps et permettra d Ibiterles hésitations, les pertes, 

les sacrifices, cortège ordinaire de tous les débuts. 

D'U)R autre côté, le soin qu'a pris le gérant de con-

server pendant .plusieurs années, à la tête de leurs 

maisons, les anciens propriétaires, en les intéressant 

par une combinaison ingénieuse à une bonne ges-

tion, est pour la Compagnie la meilleure et la plus 

sûre de toutes les garanties. RAUTT. 

Bourse «le Parla du 15 Janvier 1859. 
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— ROBERT-HOUDIN. — Chaque soir, foule ; cette affluence 

prodigieuse s'explique facilement par la manière habile et re-

marquable avec laquelle Hamilton compose et exécute ses inté-

ressantes séances. 

Ventes par autorité de justice. 

Le 16 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6 

Consistant en : 

{193J Eobes, chemises, pantalons, l as,corset», ju-

pons. 

Le 17 janvier. 

(194) Tables, chaises, commodes, armoires, pen-

dule, etc. —'—-

(195) Table ronde eteommode à dessus de marbre, 

en noyer, 30,000 alênes anglaises et allemandes. 

(196,; Tables, établis de menuisier, 2,0;)0 canettes, 

lot considérable d'outils pour la passementerie. 

(197; Comptoir en palissandre, candélabres, gla-

ces, tables en marbre avec pieds en fonte, etc. 

(198) Papiers, balances, sacs, vieux papiers. 

(199) Chaises, comptoirs, tables, fauteuils, verre-

ries, glaces, rideaux, et autres'objets. 

(iOUj Flambeaux et pendule avec socles et cylin 

dres, table, lampes,glace, chaises, brouettes, etc. 

(2'1) Deux comptoirs, consoles eu chêne, casiers, 

deux grandes glaces, quatre chaises, etc. 

(202) Bureau, fauteuils, cartonnier, cloison, ther-

momètre, tableaux, chaises, voitures, etc. 

(203) Table, tapis algérien, six portières étoffe al-

gérienne, buffet acajou, fauteuils, pendule, etc. 

(201) Tables, buffet, console, lampes, caves à li-

queurs, fauteuils, bureaux, tables de nuit, etc. 

(205) Tables, chaises, glace, gravures, comptoir, 

montre vitrée, nécessaires, secrétaires, etc. 

(206) Comptoirs, chaises, blouses, pantalons,-che-

mises, gilets de laine, pièces de cachemire, etc. 

(207; Bureau, fauteuils, pendules, causeuse, ar-

moire, tables, tableaux, bibliothèques, chaises. 

Sur la place du marché aux chevaux de Paris.| 

(208} Coupés, calèches, chevaux, harnais, etc. 

Maison à Paris, rue de l'Oratoire, 30. 

(209) Table, plats, porcelaine, lit canapé, chaises, 

buffets, guéridon, bureau, pendule, chandeliers. 

Sur la place publique de Neuilly. 

(210) Commode en acajou, guéridon, toilette, cana-

pé, fauteuils, chaises, pendules, table ronde, etc. 

C DES HUILES GAZ 
Une assemblée générale extraordinaire des ac-

tionnaires de la Compagnie générale des 

Ifluïlefc-tiaz aura lieu le samedi 31 janvier a 
trois heures, au siège de lu société, 21, rue de la 
Chaussée-d'An tin. 

Le directeur-gérant a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires de ladite Compagnie que, confor-

mément à l'article 34 des statuts, los porteurs de 

trente actions au moins seront admis à cette réu-

nion. 

Ces titres seront visés et rendus, et il sera remis 

à l'actionnaire une carte d'admission nominative 

et personnelle. 

Le directeur-gérant invite les actionnaires à se 

rendre à cette assemblée. 

.(17142) Le directeur-gérant : LE ROY ET C". 

GRANDE SALINE DE BRISÇOIS. 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

de la tirande Suline rte RriMCous, aura 

lieu le 14 février prochain, à une heure, rue Cha-

banais, 6. Elle entendra le rapport du gérant, dé-

libérera sur toutes propositions mises à l'ordre du 

jour et se conformera aux dispositions de la nou-

velle loi sur les commandites. .(17140) 

COMPAGNIE DES 

MISES DE CUiVUE DE HIELYA. 
MM. les actionnaires de la Compagnie des 

Mines rte cuivre de Huelva, sont préve-

nus que sur l'émission des 12,0,00 actions de 200 fr. 

l'une, de la seconde série, votée à l'unanimité dans 

l'assemblée générale du 12 août 1856, 

Le septième versement de un dixième se fera du 

20 au 28 février. 

On reeevra les versements de midi à trois heu-

res, au siège de la société, rue Bergère, 20, à Paris. 

.(17139) 

MINES ET USINES DE 

SAINT-GEORGES ET LAVINCAS. 
Convocation d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Société des Mi-

nes et aJsiises de Saint-Georges et lia-

vinens (Aveyron), sont convoqués en assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire pour le lundi 

2 février 1837, à midi précis, au siège de la so-

ciété, rue du Pont-de-Lodi, 5, en conformité des 

articles 20, 21, 23 des statuts. 

L'assemblée a pour but notamment de recevoir 

diverses communications du gérant, ses comptes 

de gestion depuis le 12 mars 1856, et.s'il y a lieu, 

des modifications à apporter aux statuts. 

Pour être admis à l'assemblée, il faudra avoir 

déposé ail siège social, huLf jours au moins avant 

celui fixé pour la réunion, le nombre d'actions 

donnant droitde faire partie des assemblées. 

Le directeur-gérant, 

.(17145/-- DURAND. 

C
IE

 G
RALE

 D
 jÉCLAIR4GE AU GAZ 

Le gérant de la Compagnie générale 

d'éclairage au gaz, a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires de ladite Compagnie, por-

teurs ou propriétaires d'au moins dix actions, 

qu'uneassemblée générale ordinaire et extraordi-

naire aura lieu au siège de la société, rue Basse-

du-Rempart, 48 bis,le samedi 14 février prochain, 

à trois heures précises de l'après-midi. 

Sur justification des titres, au moins huit jours 

avant ladite réunion, il sera remis à chaque action-

naire une carte d'admission nominative et per-

sonnelle. .(17149) 

MEMES, RAFFINERIES se 
de la 

carpe. 

L'assemblée générale convoquée sur la demande 

du conseil de surveillance pour le 26 décembre 

1856, n'ayant réuni que des actionnaires repré-

sentant ensemble un nombre insuffisant d'actions 

pour la validité de la délibération, une seconde as-

semblée est convoquée pour le mardi 17 février 

1857, à deux heures de relevée, rue Richelieu, 

100, à Paris. 

Les porteurs de vingt actions au moins devront, 

pour être admis, déposer leurs titres cinq jours à 

l'avance, chez MM. Béchet, Dethomas et C% boule-

vard Poissonnière, 17. Les cartes d'admission dé-

livrées pour la première assemblée seront vala-

bles pour la seconde. • 

.(17144) Le, gérant : TH..DERICQ. 

FORGES DECHATILLON COMMENTRY 

(SOCIÉTÉ DES) 

ÉMISSION DE 20,000 OBLIGATIONS A 250 FR. 

REMBOURSABLES A 312 FR. 50 C 

L'assemblée générale des actionnaires du 12 jan-

vier 1857 a décidé l'émission de 20,000 obliga-

tions de 250 fr., rapportant 15 fr. d'intérêt an-

nuel, payables par semestre, et le capital rembour-

sable a Si 2 fr. 50, en 23 ans, par voie de tirage 
au sort. 

Le premier coupon d'intérêts sera payable le 18 
novembre 1857. 

Le premier tirage aura lieu le 15 mai 1860. 

En conséquence, la souscription est ouverte au 

siège de la Société, à Paris, rue du Conserva-
toire, 11. 

Les paiements auront lieu comme suit : 

50 fr. en souscrivant, sous déduction de 

l'intérêt à 6 p. 100 du jour du 

versement au 15 mai 1857 ; 

100 le 15 mars 1857; 

100 le 15 septembre 1857. 

Total, 250 fr. 

Les versements effectués par anticipation sur les 

deux derniers termes seront bonifiés à raison de 
6 p. 100 l'an. 

Paris, le 12 janvier 1857. .(17143) 

La publication légale de» Acte» de Société e»t obligatoire dan» la flAIBTÏfB BES TBIBI SAl'X, le DROIT et le «OUHHML CUÉNÉiSAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M< PARMENTIER, avoué à 

wis, rue d'Hauteville, I. 
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seings privés, fait 
. janvier mil 

sept, enregistré, 

Entre : 
M. Nicolas-Julien 5PEMENT, an-

cien nigreiant, demeurant i;ue Saint-
Victor, 30, 

Et madame Barbe-Fanny RENARD, 
dite TRONVILLE, épouse séparée de 
corps et de biens de M. Aluhonse-
Miche! DAUBAS ladite dahie de-
meurant à Monilignon (Seine-et-
Oise), 

M appert : 
Qu'il a été formé entre eux une 

société en nom collectif, sous la 
raison S. HPÉMENT etf.% ayant pour 
objet l'achat de créances, le recou-
vrement et l'escompte de toutes es-
pères de créances et valeurs. 

Lé sh'!.'e social sera à Paris, rue el 
place Saint-Victor, 30. 

La durée de la société est de dou-
ze années, qui ont commencé A cou-
rir le premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept pour linir le, trente 
et un décembre mil huit cent soi-

xante-neuf. 
Chacun ries associés aura la signa-

ture sociale, mais il ne pourra en 
faire usage que pour les besoins de 
la société, 

Pour extrait : 
J. SPESE.NT etGK (5752)— 

Assemblée générale du dix-sept 
décembre mil huit cent cinquante-
six : 

Le Moulin-à-Vonl, assurances spé-
ciales contre l'incendie. 

Troisième délibération, 
Leltre de convocation du premier 

décembre mil huit cent cinquante-
six, pour la réunion du dix-sept dé-
cembre, à sept heures du soir, au 
siège social, à l'effet de constituer 
un conseil de surveillance, confor-
mément à fa nouvelle loi pour les 
sociétés encommandile, et de nom-
mer définitivement uu directeur-
gérant. 

A l'unanimité, l'assemblée a déci 
dé que M. THOL VKREV, docteur en 
médecine, rue de, la Tnur-d'Auvcr-
gne, H. à Paris; M.tSELUi, proprié-
taire, ancien négociant, rue Mont-
martre, ICO, à Paris; M. HU/Ut'It, 
négociant, quai de la Loire, 2S, à La 
Villelle; M. CANDELOT, propriétai-
re, ancien négociant, rue du Pré, 20, 
A Pantin: M. CHitlS'I'IAEN, négo-
ciant, façade de l'Esplanade, 42, a 
Lille, tous cinq formant le conseil 

de surveillance, à partir de ce jour, 
conformément à la nouvelle loi, qui 
acceptent de remplir ces fonctions. 

Dans la même séance, l'assemblée 
nomme définitivement comme di-
recteur-gérant M. Jules-Henry HAN-
DIUCKS , déjà nommé provisoire-

ment, et qui accepte toutes les char-
ges. 

L'assemblée déclare en outre que 
le siège social sera établi faubourg 
Saint-Martin, 18, prés le boulevard, 
à partir du premier janvier pro-

chain. 
Les membres du conseil de sur-

veillance s'engagent à se réunir tous 
les mois au moins au siège social, 
et, d'un commun accord, nomment 
pour président M. Thouverey, pour 
caissier M. Candclot, et pour caissiér 
M. Uujour. 

Pai'is, dix-sept décembre mil huit 
cent cinquante-six. 

Signé, : L. CHRISTIAKN, CANDE-

LOT , TllOUVEREY , 

L. liAXDIlICKS, DU-
.lOt ii et GEI.L;:. 

Il est ainsi a. l'original de ladite 
délibération, enregistré et déposé 
aux minutes de M" Delaloge, notai-

re à paris, suivant acte reçu par lui 
et son collègue, le quinze janvier 
mil huit cent cinquante-sept. 

Signé : llANDIUCKS. (5797) — 

Pat convention verbale, el suivant 
acte enregistré, sous seing privé, à 
Paris, le deux janvier mil huit cent 
cinquante-sept, entre les soussi-
gnés : M. Marcelin-Napoléon RO-
SIER, tailleur.demeurant à Paris,ruc 
Vivienue, 33, d'une part, et M. Char-
iesrPELTIER, tailleur, demeurant à 

Paris, rue de, Cléry, 6", d'aulre part, 
a été dit et l'un ce qui suit : , 

La SQciélé.qui exUtait a Pans, rue 
Vivienne, 33, sous la raison sociale 
ROSIEi'. etC% tailleurs, aux termes 
d'u-i acte sous signatures privées, 
en dale du dix-neuf août nul huit 
cent quarante-sept, enregistré à Pa-
ris le vingt août mil huit cepf qua-
rante-sept, étant arrivée à son ter-
me le treule-un décembre nid huit 
cent cinquante-six, ne sera pas re-
nouvelée et se trouve naturellement 
dissoute. M. iiosier est nommé liqui-
dateur de ladite société el aura tous 
les pouvoirs attachés à celte qua-
lité. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait des présentes pour 
les faire publier partout où besoin 

sera. - . , 
Paris, le quinze janvier mil huit 

cent cinquante-sept. 
ROSIER. (5790)-

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lail-
lltesqui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heures.\ 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jur/emmis du U JANV. 1856, qui 
tleclarcnt la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BELEDIX (lis aîné (Omer-
Aimé-Joseph), fabr. de chaussures, 

rue « hartot, 6; nomme M. Beza'nç*6n 

juge-commissaire, ct M. Qiiatremè-
're. quai des Grands-Auguslins, 53, 
syndic provisoire (N» 13680 du gr.); 

Du sieur BISSONN1E11 (Claude-Ili-
laire), md verrier, rue du l'auhourg-
St-Martin , 67; nomme M. Lôuvel 
juge-commissaire, el M. Millet, rue 
Mazagran; :t, syndic provisoire (V 

I36SI du gr';); 

Du sieur GAVAIID (Eugène-Louis , 
md linu'er, rue Richelieu, 22; nom-
me M. bumonl jnge-comm!s.-aire,ct 
M Sergent, rue de Choiseul, 6, syn-
dic provisoire (N° I36b2 du gr.\ 

CONVOCATIONS DE CRIÏA^iCIÎÎKS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. tes Créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BISSONN1ER (Claudc-Hi-

laire), md verrier, rue du Faubourg-
St-Martin, 67, le 19 janvier, à I heu-
re (N° 13684 du gr J; 

Du sieur MORHANGE (Charles), 
nég. en rubans, rue St-Denis, 239, 
le 21 janvier, a 12 heures (N° 13656 
du gr.); 

Du sieur CHAP'JY" f Ernest-Théo-
phile", négoe., boulevard Beaumar-
chais, 88, le 21 janvier, à 3 heures 
(N'9612 du gr.); 

De la société CHAPUY et O, com-
posée des sieurs Cliapuy, nég., bou-
levard St-Marlin, 53; Lestré (Etien-
ne-Alphonse), rue du Bac, 22 ; Jules 
de Meynier, marquis de la Salle, et 
dame Anne-Auguste Movrat, son 
épouse, demeurant ensemble rue de 
la Réforme, 51, le 21 janvi r, à 3 
heures (N« 10121 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination demouveaux syndics. 

NOTA. Les tiérs-porle.irs d'elfels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
mefjfe au gielfe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour lus assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CUDRUE (Jean-tacques-
Eerdinanri), serrurier, faubourg du 
Tempie, 58, le 21 janvier,- à J2 tieu-
resfN» 13373 du gr.1;. . .... 

Du sieur MARIUS-YIDAL, dessina-
teur-biodeur, passage Choiseul, 13, 
le 21 janvier, à 9 heures (N° 13576 
du gr.;; 

De la société MARIUS-V1DAL, JA-
MIN et O, ayant pour objel l'expor-
lation au Mexique dé produits Irau-
çais, ct l'importation en France ou 
dan-tous autres pays dan produits 
du .Mexique, dont le siége est à Pa-
ris, pàâsage Choiseul, 13,'composée 
de Joseph-Marius Vidal et Pa,il-llé-
né- acques jamin , demeurant au 
siège social, le 21 janvier, à 9 heures 
N« f8813 du gr.); 

Du sieur BEBLOXD (Louis), épi-
cier, rue Vavin, 23, le 21 janvier, à 
I heure t]2 (N° 13448 du gr.); 

Du sieur PETEL (Lnuis-Barlhéle-
my), cr.tr. de serrurerie, rue Bleue, 
36, le 20 janvier, à 10 heures (N° 

13587 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eûrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société GHERON 111s, frère et 
O, banquiers, les sieurs Louis-Amé-
dée Chéron et Louis-Alfred Chéron, 
seuls gérants, demeurant le pre-
mier place des Vosges, 23, et le deu-
xième rue de Clichy, 21, le 20 jan-
vier, a 1 heure (N» 10092 du gr.); 

Du sieur POLPILL1ER (Antoine), 
commissionn. en marchandises, rue 
Grange-Batelière , 16, et demeurant 
à BellevjUe, rue de Paris, 117, le 21 
janvier, à 9 heures (N» 13504 du gr.). 

Pour entenare le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uldiie 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société BERNARD sumrs, fab. 
de confections pour dames, dont le 
iége est à Paris, rue Jiiuberl, 6, 

composée de D"< Pauline Bernard et 
de Rosine Bernard, femme de Ale-
xandre Kalscber, le 21 janvier, à I 
heure iJ* 13421 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admellre, s'il y a lien, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
da maintien ou du remplacement des 
syu lies. 

NOTA. 1! ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
JEANNE CODE! et O, négociants, 
rue de la Victoire, n. 15, sont in-
vités à se rendre le 21 janvier, à 9 
heures très précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10439 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MELL1ER (François-Ail'red), en Sun 

vivant md épicier, rue de la Monta-
gne-Sainte-Ueneviève, n.51,à Paris, 
puis md de vins à Mont-Laveque, 
sont invités à se rendre le 21 jan-
vier, à 9 heures très préciser-, au 
Tribunai de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (,N»7979 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
REVSllGHON < Erançois-Elie ), (iid 
grainelier, impasse ne la Pompe, 7, 
en relard de faire vérifier et ci'at'lir-
mer leurs créances, sont invites à 
se rendra te 21 anvier, à 12 lieiires 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-coimnissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créanees;N» 13443 du gp.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété générale de Gastronomie, ac-
tuellement connue sous la raison 
MARTIN et C'°, dont te siège est à 
Paris, rue Le Peletier, il, ayant eu 
pour gérants les sieurs Ventre-d'Au-
riol, Martin Garet et Camus, le sieur 
Ventre-d'Aurio! demeurant au siège, 
social, rue Le Peletier, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu,-
le sieur Martin demeurant au siège 
social; le sieur Garet demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 42, et le 
sieur Camus demeurant à Paris, 
rue Saint-Honoré, n. 134, en retard 
de. faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 21 janvier à 3 h., au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N- 13228 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 décembre 
1856, lequel fixe définitivement au 
10 juillet 1833 l'époque de la cessa-
tion des paiements du sieur CHEVA-
LIER Gabriei-Hector-Alcide), com-
missionnaire, rue d'Enghien, 39 (N° 
13408 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 16 JANVIER 1857. 

Dix HEURES ; Thibault, fondeur de 
suit, syrwi. — Bodinot, nul de ver-
res, vérif. — Boisseau,. nég. ban-
quier, id. —Kivé, nég. en rubans, 
synd. 

ONZE HEURES: Dame Clément, fij>
r

_ 
de casquettes, clôt. 

TROIS HÈutiÉs : Lèféllier, ancien md 
de vins, synd. — Rousseau, limona-
dier, id.—Kournier, tréflleur, c!ôt. 
-Duchaussov, md de vins, id — 

Toinot, loueur de Voitures id — 
Pelletier, commerçant, iil.-Block, 
nég., id. — Cauviii el Dclafcsse, 
nés., ni. — Delafosse, nég., id. — 
Breon et C1», fabr. d'huiles, i-r-nc 
— Bréon persomi., fabr. d'huiles, 
id. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

l'-nregistré à Paris, le 

Reçu deux francs 
Janvier 1837, 

quarante centimes. 

WPftÙiiiaE OS A. GUY0T, UtJB s.NlîUVB 
Certifié l'insertion sous le 

■DES-MVnUHllNS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du lsr arrondissement, 
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■MHl 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce litre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

Chacune* •"»«'«>—chez M. Me FOï.—de vërMer, A L'AVASCE, les notes cl documents qu'il transmet. 

Y INNOVATEUR-FONDATEUR 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

mtvaB wsim MMt rîtes s 
is/: i* 

parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER; 

Les dois cl fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titre-: ..rliiieiuitiues ;
t
 |'ajip!»i ci contrôle r 

Cette honorable «raison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE, en BÈt.< >OUE et aux IÏTV 

OMPAG1VIE FRANÇAIS 

«le. 

iffrahhWi 

t ; 

m 

De Roulage et de Messagerie
9 

Société définitivement constituée par acte du 16 juillet 1856, par !VIe A.CLOQUE, notaire à Paris. 

FUSION iES PRINCIPALES MAISONS K ROULAGE DE PARIS 
MM. bonjour, Faurè, Méaux, lîriffaux, Ed. MusteL Quesnot et Gallaïid. 

CAPITAL SOCIAL: VINGT MILLIONS 
\m m 40,000 ACTIONS AI IIACÏM 01 5i .ai© 

M. J.-J. Bonjour père, ancien entrepreneur de 

transports. 
MM. BELMONTET. * I, député au Corps lëdsîaul 

CAIGNARD DE SAULCY Ç membre de: l'Institut. 
Mje Conseil de surveiltance sera nommé par ta première assemblée d'actionnaires» 

SIÉSE SOCIAL : RUE DE L'ÉCHIQUIER, A PAÎIÎS. 

R GÉRANT : I. GALLAND, ENTREPRENEUR Dl ROUAGE DE LA HAISi ED. BTEL, Ql»T ET GALLAND. 

But de lit COMPAGNIE EUANÇAISE BE NAVIGATION, — Bénéficies réservés muœ actionnaires. 
La Compagnie a pour but principal l'organisation du cabotage à vapeur sur les côtes de France, 

dans l'Océan et la Méditerranée, organisation vivement réclamée par l'extension des relations 

commerciales ; elle a en outre pour objet l'établissement immédiat d'un service de grande'.vitesse 

pour le transport des marchandises dans toutes les destinations par la voie des chemins de 

fer. 

Pour donner un aperçu des bénéfices annuels que les actionnaires pourront espérer, il suffit 

de prendre pour exemple la ligne de Rouen à Bordeaux, par laquelle la Compagnie inaugure son 

exploitation. Cette ligne sera desservie par sept navires à hélice en fer de 500 tonneaux de jauge 

légale et de 120 chevaux de force, partant deux fois la semaine de chaque point. 

Ces navires coûteront chacun 350,000 francs, soit ensemble 2,450,000 francs, ce qui, avec le 

combustible, les pièces de rechange et le fonds de roulement, nécessitera en chiffres ronds 

3,000,000 de francs. 

Le voyage complet, aller et retour, y compris le séjour dans les ports, devant durer §0 jours, 

on peut établir le compte du produit comme il suit : 

C'est à titre, comme bénéfice» mmmmeëê
9

'mZ 

Recette pour chaque voyage de 3© Jours. 

500 Tonneaux de Bordeaux et de.La Rochelle pour Rouen, à 25 fr. . . 1 

500 — de'Rouen pour La Rochelle et Bordeaux, à 95 fr. . . . 1 

Frais «le chaque voyage de SO jours. 

Charbon, 90 tonnes, à 39 fr. 50 c. 

Equipage, vingt-deux hommes, gages et nourriture pour vingt jours. . . 

Assurance à 5 pour 100 par voyage. ......... ... 

Amortissement, réparations, etc., à 10 pour 100 

Droits de navigation, pilotage en Seine et Gironde, huile, graisse, e(c. . 

Chargement à Bordeaux et à La Rochelle, à 80 c 

Déchargement ici. 

Mêmes frais à Rouen , 

Bénéfices nets. ...... 

Mullipliés par 

3,500 

1,500 

9,995 

i ,890 

. 975 

1,950 

360 

400 

400 

800 

. fr. 

9,7 

15, 
li)i 

Total générai des bénéfices. I 

potir fOII «lu capittil engagé, intérêt légal compris 
,5911 

surfin 

COMDÎTIOŒS DE LA SOUSCRIPTION : 
Les actions sont de 500 francs et au porteur, sur lesquelles un cinquième, soit lOO francs, doit être versé en souscrivant, contre un reçu provisoire 

minai- qui . sera échangé contre le titre définitif lors du deuxième versement. — &ess quatre cinquièmes restant ne seront appelés que successivement et »0 

intervalle® él«ig!tés
s
 Les. appels de fonds seront annoncés su moins un mois à l'avance dans les journaux. — Les souscripteurs peuvent se libérer par anticipation^ 

versant le montant total de l'action, et dans ce cas l'intérêt sur les quatre derniers cinquièmes leur sera bonifié à 4 pour cent Fan. ----- Chaque action donne droit a un r1"' 

mier dividende de S pour IÛO a titre d'Intérêt, a «ne part proportionnelle dans les bénéfices annuels de fa Société et dans toutes les valeurs composant l'actif social êt 1*1 
fonds de réserve 

01 SOUSC11T â PARIS, OE 9 HEUBES â 5 HEURES, 

Maison EUGÈNE BONJOUR, 27, rue de l'Echiquier, et boulevard Bonne-Nouvelle, Impasse des Filles-Dieu. 
Maison FAURiK, ME AUX et BR IF F AUX (ancienne maison ROBILLARD), 190, rue du Temple. 
Maison ED. MUSTEL, QUE&NOY et GALLAND, 44, rue des Vinaigriers. 

ANVERS Chez MM. Simonne! et Oorlen, Commissionnaires-
Expéditeurs. 

BRUXELLES Chez M" Vl! VieS ot êils, Entrepreneurs de transports, 
quai au Bois-de-Constructton, 3J. 

BALE Chez M. Mimetui Dénéréuxj Entrepreneur de trans-
ports. 

BAR-LE-DUC Chez M. %'arîn Jternier, Banquier. 

BREST I 

MORLAIX [ Chez MM. Mazurle c! mm, Entrepren. de transports. 

SAINI'-PRJEUC ) 

BORDEAUX Chez MM. Iiagarrfgoe ct Diiltoft, successeurs de 
M. V. Conseillant, rue dnChai-des-Farinés, 2i. 

BOULOGNE Chez MM. Tmolu et ©e, Banquiers. 
CHALONS-SUR -MARNE Chez M.M. Cliery fa-ères, Entrepreneurs de transports. 

CHALON-SUR-SAONE 

COLMAR 

MULHOUSE 

hCtlÉLESTADÏ 

DUNKERO.UE 

j 

Chez M. BarS>?ei>, Entrepreneur de transports. 

Chez MM. Piatig et Ce, Entrepreneurs de transports. 

A la Compagnie des Caisses d'escompte, chez "îffl. Par-

rot, Han olr el Ce, Banquiers. 
ÉPINAL 1 Chez M, Mi. Simon Ucmy et ©*, Banquiers (Comptoir 
REMIKEMONT j d'eSCOtOple). 

HAVRE Chez MM. Viîlié et C. Banquiers. 

"ON Chez MM. Leureton, Vidal e* C,Banquiers, 2, rue 
i.at'ond. 

LILLE Chez MM. Plialenipln frère», Banquiers. 
MAKSEILLK Chez MM. l.eiiSelme aîné et C", banquiers, boulevard 

du Muy, 12. 

METZ Chez MM. neniorMllH et C", Banquiers, à la e» 

gnie des Caisses d'escompte. S|| 
MONTAUBAN , Chez MM. Pecn oncle et *«evea, Eutrepreneu 

transports. • . 5^ 
NANCY Chez M. >einnisgco( miné, Entrepr. de transp"

 j(i 
NANTES Chez M..Ï. «Snïmard, Arma eur, pl. du Gommer » 

POITIERS Chez MM. Hnstron et C, Banquiers. 
ROUEN Chez M. Delandsv*, rue aux Ours, 40. . 
LA ROCHELLE Chez M. V.Verdreasa Négociant-Commissionna 
STE M VRIE-AUX-MINES. , Chez MM. Mesele et O", Entrepreneurs de tran ^ 

TROÏES Chez MM. «atelier et C, directeurs de 1 

» Commerce. 
TOULOUSE ,, Chez M. A. Conimèa iiîm, négopiant. ^ 
VALENCIENNES Chez Mr> Ve Viel et «ils, Entreprenurs de tran»r 

Dans toutes les
 :
 villes où il existe des succursales de la Manque de France, on peut verser au, crédit de il. 11». C-AliliAWO. directeur-g'a*^ ,,, 

au siège social, S 9, rue de l'Keïasquier, à Paris." Toute demande d'actions non accompagnée du premier versement de tOO fr. par
 ae '^e' 

soit en espèces, billets «le basique ou valeurs sur Paris, sera considérée comme non avenue. — On peut aussi envoyer les fonds par fleu-

ries, Chemins de fer ou billets de banque par lettres chargées. 

Ese gérant ayant aéfà reçu du commerce de nombreuses demandes d'actions, ta souscription sera ctose très prochainement» '0 


